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Conseil d’évaluation des juges de paix 
 

DANS L’AFFAIRE D’UNE AUDIENCE EN VERTU DE L’ARTICLE 11.1 DE LA 
LOI SUR LES JUGES DE PAIX, L.R.O. 1990, CH. J.4, DANS SA VERSION 

MODIFIÉE, 

 
En ce qui concerne une plainte sur la conduite de la 

juge de paix Dianne Ballam  

 

 

Devant : L’honorable juge Joseph A. De Filippis, président 

La juge de paix Liisa Ritchie, membre juge de paix 

Mme Lauren Rakowski, membre du public 

 
 

ORDONNANCE DE SIGNIFICATION INDIRECTE  

 

 
Avocates chargées de la présentation : Mes Marie Henein et Maya Borooah 

Juge de paix Dianne Ballam, se représente elle-même 
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1. Les témoignages dans le cadre de l’audience devaient se poursuivre aujourd’hui. 

Après la conclusion du témoignage de M. Andrew Lynes, l’avocate chargée de la 

présentation a voulu appeler son dernier témoin, M. Tony Boubash. 

 
2. M. Boubash n’a pas semblé être présent ou avoir comparu à l’audience par Zoom, 

comme l’exigeait l’assignation que le Conseil d’évaluation lui a délivrée le 7 avril 

2021. 

 
3. L’avocate chargée de la présentation n’a pas pu joindre M. Boubash par téléphone, 

texto ou courriel pendant l’audience. 

 
4. Notre comité d’audition estime qu’il y a des motifs raisonnables de conclure que 

M. Boubash a évité la signification de l’assignation lui enjoignant d’être présent à 

l’audience par Zoom et de demeurer présent pendant la durée de l’audience. 

 
5. Le comité d’audition est au courant de la panne de service actuelle de Roger, de 

grande envergure, qui a causé à certains clients de Rogers une interruption des 

services sans fil de transmission de la voix et de données. Le comité d’audition 

comprend que si M. Boubash est un client de Rogers et qu’il a tenté de se connecter 

à l’audience par Zoom, il se peut qu’il ait eu des difficultés techniques à le faire en 

raison de la panne de services. 

 
6. À la demande de l’avocate chargée de la présentation, notre comité d’audition rend 

une ordonnance de signification indirecte de l’assignation de M. Boubash avec une 

date de comparution fixée au vendredi 23 avril 2021, à 10 heures. 

La signification sera effectuée de deux façons, par : 

 
a. la poste, à l’adresse postale de M. Boubash, au 1 Bloomfield Trail, 

Richmond Hill, 

Ontario  L4E 2H8;  

 
b. par courriel à : sb2014@hotmail.com. 

 
 
 

Fait dans la ville de Toronto, dans la province de l’Ontario, le 19 avril 2021. 

mailto:sb2014@hotmail.com

